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MESDAMES, MESSIEURS,

Les membres du Comité mixte Assemblée na-
tionale du Québec/Parlement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles se sont réunis à Québec, du 5
au 9 octobre 2015(1). Au terme de leurs travaux,
ils ont adopté les résolutions suivantes :

1 Introduction des nouvelles technolo-
gies dans l’éducation :

Constatant que les nouvelles technologies de
l’information et des communications (TIC) sont
porteuses d’un enrichissement des apprentissages
autant qu’une source de motivation et d’ouverture
sur le monde ;

Considérant que les TIC permettent de soute-
nir efficacement les tâches pédagogiques, relation-
nelles et administratives des acteurs du système
éducatif ;

Relevant que les TIC stimulent la motivation
et la créativité des élèves, enrichissent les débats en
classe et favorisent la collaboration ;

Constatant que les TIC augmentent le niveau
d’engagement et d’implication des élèves en leur
offrant un enseignement en phase avec leur culture
et leur environnement ;

Constatant que les TIC sont également des ou-
tils de remédiation scolaire en faveur des élèves
présentant des difficultés d’apprentissage ;

Considérant que les TIC permettent de mettre
en relation des écoles géographiquement très éloi-
gnées ;

Soulignant que les élèves ne sont pas suffisam-
ment conscientisés aux possibles dérives des TIC ;

Souhaitant également que tous les enseignants
puissent être correctement formés à leur utilisa-
tion ;

Affirmant que les TIC secondent les en-
seignants dans leurs missions éducatives et les
confortent comme premier pilier du système édu-
catif ;

Regrettant l’existence des disparités dans
l’offre numérique des écoles en raison du coût
d’achat du matériel nécessaire ainsi que du fi-
nancement de sa maintenance sur le long terme

avec comme risque un accroissement des inégali-
tés entre élèves ;

Le Comité mixte Assemblée nationale du Qué-
bec/Communauté française/Parlement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles invite les gouverne-
ments à :

— poursuivre leurs efforts visant à l’intégration
effective des TIC dans les cursus scolaires et à
en valoriser leur utilisation ;

— proposer aux élèves des apprentissages spéci-
fiques intégrant les TIC notamment par le biais
de manuels numériques spécialement conçus à
cet effet ;

— intégrer l’apprentissage de l’utilisation pédago-
gique des TIC dans les formations initiales et
continues des enseignants ;

— encourager la création de plateforme de par-
tage des ressources numériques ;

— prendre des mesures en faveur d’une plus
grande uniformisation de l’offre numérique
entre les écoles et sur l’ensemble de leur terri-
toire en veillant à prendre en compte sur le long
terme le coût de la maintenance du matériel.

2 Laïcité de l’État et lutte contre la radi-
calisation religieuse violente :

Condamnant avec la plus grande fermeté les
attentats terroristes perpétrés ces derniers mois en
Europe et dans le monde ; attentats dont les reven-
dications font état de motifs religieux ;

Exprimant sa plus grande sympathie et son
soutien aux peuples touchés ainsi qu’aux familles
des victimes, et sa solidarité dans la lutte mondiale
contre le terrorisme ;

Regrettant que ces actes terroristes portent
gravement atteinte aux valeurs et libertés démo-
cratiques ainsi qu’à la cohésion sociale de nos so-
ciétés ;

S’inquiétant du sentiment d’insécurité que ces
attentats terroristes suscitent au sein de leur popu-
lation ;

Constatant que l’extrémisme est un phé-
nomène transnational et multidimensionnel qui
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semble s’intensifier ;

Soulignant que lutter contre le terrorisme im-
plique d’abord de comprendre et de prévenir le
processus qui amène des individus à recourir au
terrorisme aux fins de réaliser leurs objectifs ;

S’inquiétant du nombre croissant d’individus
se rendant dans les zones de conflits pour répondre
à l’appel des organisations terroristes et de leur re-
tour dans leur pays avec pour conséquence d’aug-
menter les risques sur la sécurité intérieure des
pays concernés ;

Constatant qu’Internet et les réseaux sociaux
diffusent largement la propagande des mouve-
ments terroristes et facilitent les contacts avec les
recruteurs ;

Exprimant également son inquiétude face au
phénomène de radicalisation dans le milieu carcé-
ral ;

Considérant l’attachement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles et du Québec au principe de la
neutralité de l’État ;

Le Comité mixte Assemblée nationale du Qué-
bec/Communauté française/Parlement de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles :

Invite les gouvernements à :

— mettre en œuvre des stratégies de lutte fon-
dées sur une approche multidimensionnelle
et pluridisciplinaire qui intègrent des mesures
tant préventives que répressives et qui soient
conformes aux droits humains, aux libertés in-
dividuelles et conforme au principe de l’égalité
entre les sexes ;

— poursuivre leurs efforts en matière de diffusion
et de partage de l’information ainsi que de co-
ordination des actions entre tous les départe-
ments concernés tels ceux de la police, la justice
ainsi que les administrations à tous les éche-
lons ;

— financer des recherches permettant, d’une part,
une meilleure compréhension du phénomène
en particulier ses facteurs d’émergence ainsi
que, d’autre part, la maîtrise des méthodes de
désendoctrinement déjà éprouvées ;

— proposer aux jeunes, aux familles et aux ac-
teurs des secteurs de l’éducation, de la justice,
de la santé, de la jeunesse ainsi qu’au person-
nel des services sociaux et des milieux carcé-
raux des formations, des outils et des points de
contacts leur permettant de pouvoir faire face
à des comportements radicaux qui se présente-
raient à eux ;

— renforcer les possibilités de surveillance des
contenus incitant à la haine et faisant l’apolo-
gie du terrorisme qui figurent sur les sites Inter-
net et autres forums de discussions et proposer

des mesures en ce sens tout en veillant à ne pas
entraver la liberté d’expression et le droit à la
vie privée ;

— favoriser et promouvoir dans leurs actions la
cohésion et l’inclusion sociale, le mieux vivre
ensemble ainsi que l’interculturalité ;

— proposer dans les cursus scolaires des cours de
citoyenneté qui soient élaborés en vue de for-
mer les jeunes à devenir des citoyens conscients
et critiques ;

— approfondir le dialogue avec les communautés
religieuses tant au niveau national que local et
à les intégrer aux stratégies de lutte contre la
radicalisation violente ;

— se conformer au principe de neutralité de
l’État dans les rapports que les gouvernements
respectifs entretiennent avec les organisations
confessionnelles tout en réaffirmant le respect
par celles-ci de la prévalence de l’État de droit ;

— contribuer activement par leurs actions à un
partenariat international en matière de lutte
contre le terrorisme et la radicalisation vio-
lente.

Les membres du Comité mixte Assem-
blée nationale du Québec/Communauté fran-
çaise/Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles ont par ailleurs discuté de la participa-
tion citoyenne au processus de prise de décisions
politiques, et tout particulièrement des consul-
tations publiques en commission parlementaire,
ainsi que de l’évaluation des politiques publiques,
et ont convenu de s’informer mutuellement de
toute nouvelle initiative novatrice mise en œuvre
par leur institution respective qui viserait à boni-
fier la participation citoyenne aux processus dé-
mocratiques ou à perfectionner l’évaluation des
politiques publiques.
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